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D É C R E T 

D E L A 

C O N V E N T I O N N A T I O N A L E , 
D u 2 Novembre 1 7 9 2 , l'an premier de la République Françoife. 

Payement des Traites tirées par l'Ordonnateur de Saint-
s Domingue, fur le Tréfor public. 

LA CONVENTION NATIONALE, 
après avoir entendu 

le rapport de fes comités colonial, des finances & de com

merce réunis, fur le renvoi qu'elle leur a fait d'une propor

tion du miniftre de la marine, décrète ce qui fuit : 

ARTICLE PREMIER. 
Les traites tirées par l'ordonnateur de Saint-Domingue 

fur le tréfor public, lefquelles fe portent à la fomme de 
huit millions fix cent foixante dix mille quatre cent foixante-
dix livres dix fous quatre derniers, fuivant l'état adreffé par 
le miniftre de la marine à la Convention, feront acquittées 
par les commiffaires de la tréforerie nationale, & ledit état 
fera annexé au préfènt décret. 

I I . 
Conformément à l'article V I du décret du 26 juin dernier, 

c e payement ne fera effectué qu'à titre d'avance ; les fonds 

en feront hypothéqués fur les contributions de la colonie, 

& prélevés fur la maffe de ces contributions, pour être verfés 

à la tréforerie nationale. 

I I I. 
L a Convention nationale décrète qu'elle n'entend déga

ger l'ordonnateur qui a vifé ces traites, ni les citoyens qui 
ont pu l'en requérir formellement, de leur refponfabilité 
graduelle & refpective, s'il n'eft juftifié de l'emploi des fommes 
y portées, en dépenfes publiques & duement autorifées. 
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I V . 

Sont réputées dépenfes publiques, toutes celles feulement 
qui ont pour objet la confervation & la sûreté générale de la 
colonie , telles que les travaux des fortifications, les travaux 
publics , légalement ordonnés , la folde des troupes, les 
appointemens des officiers civils & militaires de la république 
employés à Saint-Domingue, les fournitures faites aux magafins 
nationaux , les journées d'hôpitaux & autres de cette nature. 

Sont réputées dépenfes duement autorifées, toutes celles 
feulement qui font faites en vertu d une loi actuellement 
exiftante & non abrogée. 

V . 

A l 'avenir, & à eompter du jour de la promulgation d u 
prêtent décret dans les colonies , les traites qui préfenteroient 
des emplois différens de ceux indiqués au préfent ar t ic le , 
ne feront point acquittées par le tréfor public ; elles refteront 
au compte perfonnel de ceux qui les auront induement requifes, 
approuvées ou vifées, 

V I. 

L e s titres vagues de dépenfe & d'une extenfion illimitée, 
tels que ceux connus fous les noms de dépenfes extraordi
naires , différens objets, & autres femblables, font compris 
dans les difpofitions de l'article ci-deffus; en conféquence, 
la Convent ion nationale décrète que les traites ainfi motivées 
ne feront point acquittées par le tréfor public. 

V ï I. 

A l'avenir, le miniftre de la marine n'autorifera les c o m -
miífaires de la tréforerie à vifer les traites qui leur feront 
préfentées, qu'après qu'il aura pu s'affurer de la validité de 
l 'emploi des fommes qui y feront portées , foit au m o y e n 
des caufes qui y feront énoncées, foit d'après les états détaillés 
que l'ordonnateur de Saint-Domingue eft tenu de lui adreffer. 

V I I I . 
A cet effet, & autant que les circonftances pourront le 

permettre , cet ordonnateur informera le miniftre de la 
marine des caufes des tirages, à l'inftant même où il les autorifera. 



L e miniftre fera néanmoins fervir un bordereau defdites 
lettres de change , à mefure qu'elles lui feront adreffées 
par les commiffaires de la tréforerie nationale. 

I X . 

II fera exprimer dans ce bordereau les numéros des traites, 
leurs dates, leurs valeurs, & les caufes ou motifs de leur émiffion. 

X . 

L e miniflre de la marine adreffera à la Convention 
nationale les bordereaux qu'il fera fervir, & les états dé
taillés qu'il aura reçus , pour fervir à l'autorifation ou au 
rejet du payement defdites-traites. 

X I. 

Il n'autorifera le vifa des commiffaires de la tréforerie 
nationale, que fous fa refponfabilité. 

X I I . 

L e s miniftres de l'intérieur & de la marine feront parvenir, 
le plus promptemerit poffible, le préfent décret dans les places 
maritimes & de commerce , ainfi que dans les colonies. 

A u N O M D E LA R É P U B L I Q U E , le Confei l exécutif pro-
vifoire mande & ordonne à tous les C o r p s adminiftratifs & 
Tribunaux, que les préfentes ils faffent configner dans leurs 
regiftres, l ire, publier & afficher dans leurs départemens & 
refforts refpectifs, & exécuter comme loi. En foi de quoi 
nous avons figné ces préfentes, auxquelles nous avons fait 
appofer le fceau de la république. A Paris, le troifième jour 
du mois de novembre mil fèpt cent quatre-vingt-douze, 
l'an premier de la république Françoife. Signé G A R A T , 

préfident du Confeil exécutif provifoire. Contrefigné G A R A T , 

Et fcellées du fceau de la république. 

Certifié conforme à l'original. 

A P A R I S , D E L'IMPRIMERIE N A T I O N A L E E X É C U T I V E 
D U L O U V R E . 1 7 9 2 . 



ÉTAT des Lettres de change tirées de Saint-Domingue 

fur la Tréforerie nationale, depuis le 1 . e r octobre 1791, 

jufques & compris le 31 mai 1792. 

S A V O I R ; 

Pour dépenfes extraordinaires 1 5 , 1 9 1 , 4 2 1# 2 f 11d 

Pour indemnités au<x membres de 

l'affemblée coloniale 3 0 7 , 0 6 3 . 1 6 . 6. 

Po u r dépenfes de la marine 2 3 1 , 3 9 8 . 6. ¡1 

T O T A L argent des î les . . . . . . . 1 5 , 7 2 0 , 8 8 3 . 5 . 5 . 

A déduire pour le change ordinaire , à 

3 3 3/1 pour % 5 , 2 4 3 , 2 9 4 . 8. 5 . 

R E S T E argent de France 1 0 , 4 8 6 , 5 8 8 . 1 7 . " 

Nota, Par le décret du 2 6 juin 1 7 9 2 , 

l e miniftre a été a u t o r i f é à faire 

acquitter les traites faites avant 

le 3 1 décembre 1 7 9 1 , calculées 

à 2 , 7 2 4 , 1 7 9 L. , faifant argent 

de F r a n c e . . . . . 1 , 8 1 6 , 1 1 8 . 6 . 8 . 

R E S T E pour les traites dont le payement 

n'eft pas autorifé . . . 8 , 6 7 0 , 4 7 0 . 1 0 . 4 . 

F A I T à Paris, le 10 octobre 1 7 9 2 , l'an premier de 

la république. Signé M O N G E . 

Certifié conforme à l'original. 
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